
COMMUNE DE LA CASSAIGNE 
 

Séance du 26 février 2024 à 20 heures  
Salle du conseil municipal 

 
 
 
ETAIENT PRESENTS :Mr PEYRAS,DOUDIES,GRILLERES,PACALY , VIOLA 
Mme ZAGONEL,VIOLA ,MARTEL, BARAL 
 
PROCURATION :Mmes LAGUZOU et OLIVEIRA à Mr DOUDIES 
 
Ordre du jour 
- Vote du compte de gestion 
- Vote du compte administratif 
- Affectation du résultat 
- Prime 
- Convention  pour la mise à disposition du chantier d'insertion 
- Clôture du budget Quartier durable (date) 
 
- Orientations budgetaires 2024 
 * taxes 
 * projets 
 * Subventions aux associations 
  
- Divers 
 
Affaires qui seront soumises à délibération: 
 
 Vote du compte administratif complet - la_cassaigne  - voté à l’unanimité  
 
 
 
  Fonctionnement  Investissement  Ensemble 

Libellé Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

 Résultats reportés  71 938.69  38 125.65  38 125.65 71 938.69  

 Opérations de l'exercice 175 507.90 206 830.66  114 321.86 118 604.60  289 829.76 325 435.26  

 TOTAUX 175 507.90 278 769.35  152 447.51 118 604.60  327 955.41 397 373.95  

 Résultat de clôture  103 261.45  33 842.91   69 418.54  

  Restes à réaliser   

  Besoin/excédent de financement Total  69 418.54  

  Pour mémoire : virement à la section d'investissement 2 110.50  

 
. Décide d'affecter comme suit l'excédent de fonctionnement 
 
  33 842.91  au compte 1068 (recette d'investissement)  

  69 418.54  au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté)  

 
 
 Convention mise à disposition chantier insertion - voté à l’unanimité 
 
ADOPTE  la convention de mise à disposition avec la Communauté de communes  

 



 
 PRIME POUVOIR D ACHAT voté à l’unanimité 

;  

Les différents montants forfaitaires sont les suivants :  

Niveaux Rémunération brute perçue au titre de la période de 

référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023) 

Montant de la prime  
35 h 

I Inférieure ou égale à 23 700 €  800 € 

 

 

 CLOTURE BUDGET QUARTIER DURABLE  voté à l’unanimité 
 
M. le Maire rappelle au Conseil municipal que le budget annexe Quartier durable n'a plus lieu d'exister 
 
 
DIT  que les services fiscaux seront informés de la clôture de ce budget au 31.12.2022 soumis au régime de la TVA 
 
 

DIVERS 
 
PREPARATION BUDGET : 

Taxes locales : pas d’augmentation en 2024  

Subventions aux associations : ajout association de fitness  

Projet investissement 2024 : 

Projet 2024 
subventionnés  

COUT TTC SUBVENTION AUTOFINANCEMENT 

Eclairage église  7 620 6 031 1 589 
Eclairage public        29 100         20 452 8 648 
TOTAL   10237 
 

Projet en attente de subventions : Pilier église :  16 390 € 

 


